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Les collectivités locales françaises et l’Euro

Résumé de l’exposé de Xavier Givelet, sous-préfet français, conseiller pre-adhésion au ministère de l’Economie, à la Maison de la coopération Polono-Germanique

Mesdames et messieurs,

Permettez-moi de commencer en saluant M le recteur Kuznik, vice-chancellier de l’université d’Economie de Katovice, M Benedykciuk, directeur de la fondation Friedrich Naumann en Pologne et en remerciant M Schäpe directeur général de la maison de la coopération Polono-Germanique, qui m’ont permis de m’exprimer aujourd’hui, à la suite d’universitaire de très haut rang et devant un public d’étudiants particulièrement attentifs et de haut niveau.

Comme vous le savez, je suis actuellement pour 18 mois conseiller pré-adhésion au ministère de l’Economie à Varsovie pour aider la mise en place des structures de gestion de fonds structurels européens.

Avant d’exercer ces fonctions j’ai été pendant plus de 10 ans sous-préfet en France. J’étais en poste dans l’arrondissement de Sens, situé dans le nord de la Bourgogne, à 100 Kms de Paris, au moment du passage à l’Euro en France. J’ai donc eu à participer à ce basculement, à travers trois fonctions essentielles des préfets et sous-préfets : 

· le conseil aux élus et aux administrations locales,

· le contrôle, qu’il s’agisse du contrôle de légalité ou du contrôle budgétaire,
· le maintien de l’ordre et de la sécurité publics.
Les réflexions et informations que je vous livrerai aujourd’hui sont donc issues de cette expérience, mais je souhaite également remercier M Roger Hirsch, directeur de la protection civile à la préfecture de l’Yonne, qui m’a procuré un grand nombre de documents sur les dispositifs utilisés dans ce départment dont fait partie l’arrondissement de Sens. J’ai également largement utilisé diverses publications du Crédit Local de France.
Neuf mois après le basculement, force est de constater qu’un effort considérable d’adatation de l’administration, et une attention très stricte aux questions de sécurité ont permis d’engager une des plus grandes réformes entreprises en temps de paix et d’obtenir un résultat très largement satisfaisant.

I – L’adaptation de l’administration des collectivités locales
Trois principes essentiels devaient être pris en considération en préalable : 

· Les collectivités locales doivent être exemplaires et entraîner la population et les entreprises à faire la conversion avec succès,

· Les collectivités locales gérant des fonds publics, les élus et l’administration en sont comptables vis à vis des contribuables,

· Les élus disposent de l’autorité publique, ils doivent l’exercer dans des conditions garantissant la plus grande sécurité juridique possible.

Ces principes étant donnés, les collectivités locales devaient adapter leur action en tenant compte du calendrier national qui comportait 4 phases : 

· la phase de préparation,

· la phase transitoire,

· la période à deux monnaies, du 1er janvier 2002 au 

· et enfin la période après le basculement, à partir du 

Au cours des différentes phases de mise en oeuvre, les principales questions à exminer ont été : 

· le pilotage général,

· la gestion du budget,

· la gestion des contrats,

· les conséquences réglementaires

A. Le pilotage général

Mon rôle de sous-préfet m’a conduit a expliquer en premier lieu que les aspects comptables, techniques et informatiques n’étaient que secondaires. Le passage à l’Euro était bien plus l’occasion : 

· de communiquer avec le grand public,

· de former des fonctionnaires 

· de revoir et d’améliorre le fonctionnement de tous les services publics sans exception,

· de réexaminer tous les contrats et engagements juridiques des collectivités, mais également toute la réglementation ayant une conséquence financière.

Il a été vivement conseillé aux collectivités de constituer un comité de pilotage, dont la dimension devait bien évidemment être adaptée à la taille de la collectivité. Dans les toutes petites communes il pouvait n’y avoir qu’un seul M ou Mme Euro.

Ce comité devait être le correspondant du comité de pilotage départemental présidé par le préfet pour appliquer dans les services de l’Etat et dans le département les directives gouvernementales. Il était chargé notamment de recenser les domaines et procédures concernés, de coordonner les actiond de mise en oeuvre et de coordonner la communication locale.

Les collectivités ont été également incitées à élaborer un « projet Euro » comportant un calendrier et une liste des engagements des services.

Enfin, ce comité devait exercer une fonction de veille afin de recenser les problèmes auxquels on n’avait pas pensé à l’origine et de recueillir les informations provenant de l’Union Européenne, de l’Etat ou les expériences d’autres collectivités locales.
B. La gestion budgétaire

Après avoir expliqué avec soin la méthode de conversion, il a été nécessaire d’aider les collectivités à convertir leurs budgets et leurs tarifs.
1. La méthode de conversion

La conversion entre le Franc et l’Euro devait obéir à certaines règles parmi lesquelles : 
· Seule la conversion dans le sens 1 Euro = 6,55957 Frs était autorisée ; l’utilisation du taux inverse 1Frs = 0,15245 euros, source d’ereurs d’arrondis était interdite.

· Le taux ne pouvait être ni arrondi, ni tronqué.

· Un écart de conversion devait toujours se faire en faveur de la TVA.

· En revanche, à la clôture des comptes annuels de la collectivité, le solde des écarts de conversion devait être pris en charge par l’Etat.

Le problème de l’écart de conversion tenait au fait que le taux de conversion (1 Euro = 6,55957 frs) était exprimé avec 5 décimales alors que le Franc était exprimé avec 2 décimales.

Il appraissait ainsi que « la converion des sommes n’était pas toujours égale à la somme des conversions ».

Un exemple simple peut illustrer ce principe.

Une commune propose des tickets de cantine au prix unitaire de 15,50 Frs, cela représente 2,36 Euros.

Un carnet de 20 tickets coûterait donc 15,5X20 = 310 Frs.

Si le carnet est exprimé en euros ; cela devrait faire 2,36X20 = 47,20 Euros.

Or, 310 Frs = 47,26 Euros et non pas 47,20.

2. La conversion des budgets

Contrairement aux entreprises qui avaient la faculté de basculer leur comptabilité en Euro au moment où elles le souhaitaient pendant la période transitoire, les collectivités devaient obligatoirement basculer au 1er Janvier 2002.
En conséquence : 

· l’ensemble des actes financiers, budgétaires et comptables devaient rester libellés en Euros jusqu’au 01 janvier 2002, y compris les crédits pluri-annuels,

· les restes à réaliser
 2001 devaient être convertis en Euro en 2002,
· les budgets 2002 devaient être votés en Euros,

· les comptes administratifs 2001 devaient être établis en Francs puis transposés et votés en Euros.

Au-delà de ces considérations juridiques, les collectivités étaient incitées à convenir d’une méthode permetant l’institution d’un débat budgétaire : 

· la plupart des collectivités ont choisi de convertir leurs précédents budgets, sur un ou plusieurs exercices en Euros, afin de pouvoir faire des comparaisons,

· il a bien été précisé que l’ensemble des documents financiers devaient êtree convertis en Euros, y compris ceux relatifs à la gestion de la dette, afin d’assurer une unité de présentation des documents budgétaires.

3. Les tarifs

Chaque collectivité a dû faire un recensement très rigoureux de ses tarifs, qu’il s’agisse des loyers, transports en commun, distribution d’eau, crèches, musées...

Ce recensement a eu plusieurs applications : 

· des effets de seuil sur les conditions d’attribution de prestations sociales par exemple, ont été constatés et ont dûs être aménagés,
· un nombre considérable de formulaires administratifs ont dûs être changés,

· les instruments de paiement ont dûs être adaptés, notamment pour ce qui concerne les tickets avec valeur faciale (ticket d’entrée à la piscine pour 5 Frs par exemple), horodateurs, machines à paiement informatique ; cette adaptation a bien évidemment été très coûteuse,

· enfin, certaines collectivités ont adoptés des plans d’aménagement tarifaire afin de pouvoir appliquer un tarif facile pour les transactions « nombre rond », sans rendu de monnaie complexe, et de telle sorte que l’augmentation tarifaire éventuelle se fasse de la manière la plus progressive possible.

C. La gestion des contrats

Les services financiers ont eu enfin, à revoir la rédaction des contrats, tant en ce qui concerne la gestion de la dette, que les contrats de service ou les marchés.

Les collectivités ont eu la possibilité de négocier avec le prêteur le basculement avant le 1er janvier 2002. Cette faculté qui portait ateinte au principe d’unité de présentation des documents budgétaires, n’était en fait intéressante que pour les collectivités intervenant sur les marchés financiers.

La qualité des contrats évolait en fonction des monnaies d’origine, ainsi : 

· pour les contrats en Francs, la conversion se faisait automatiquement et entièrement en Euros, sans conséquence majeure,

· les contrats libellés en ECU (panier « officiel ») étaient convertis au taux de 1 pour1.
· Lescontrats en monniae de la zone « Euro » étaient convertis en Euros mais perdaient de ce fait tout risque de change, 

· Les contrats libellés en monnaie hors zone euro subissaient non plus les fluctuations entre le Franc et cette monnaie, mais entre l’Euro et cette monnaie.

� Opérations juridiquement réalisées dans l’année mais non encore traduites par une opération financière ; exemple, signature d’une promesse de vente dans l’année de l’exrcice budgétaire considéré, qui doit déboucher sur un encaissement ou un décaissement pour la collectivité au cours de l’année suivante.





